
La Communauté d'Agglomération de l'Ouest Rhodanien

  

  

  La COR est composée de 31 Communes
  

Toutes les informations sur le site de la COR

  

http://www.ouestrhodanien.fr

      Elle regroupe 50 591 habitants sur 577 km²
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La Communauté d'Agglomération de l'Ouest Rhodanien

        Affoux  Amplepuis  Ancy      Chambost-Allières  Chenelette  Claveisolles      Cours  Cublize  Dième      Grandris  Joux  Lamure-sur-Azergues      Les Olmes  Les Sauvages  Meaux-la-Montagne      Poule-les-Echarmeaux  Ranchal  Ronno      Saint-Appolinaire  Saint-Bonnet-le-Troncy  Saint-Clément-sous-Valsonne      Saint-Forgeux  Saint-Jean-la-Bussière  Saint-Just-d’Avray      Saint- Nizier-d’Azergues  Saint Romain de Popey  Saint Vincent-de-Reins      TarareVindry-sur-Turdine  Thizy-les-Bourgs  Valsonne          La COR est un établissement public de coopération intercommunale : un EPCI  Elle regroupe ses 31 communes d'un seul tenant  Espace de coopération et de solidarité, la COR est dotée de compétences transférées par lescommunes. La COR exerce les compétences suivantes :  COMPÉTENCES OBLIGATOIRES > Aménagement de l'espace communautaire > Développement économique  > Equilibre social de l'habitat  > Politique de la Ville  > Gestion des déchets  > Accueil des gens du voyage    COMPÉTENCES OPTIONNELLES.Â  > Assainissement> Voirie> Equipements culturels et sportifs  Soutien technique et financier auprès des clubs nautiques associatifs usagers des équipementscommunautaires  > Protection et mise en valeur de l'environnement et du cadre de vie  Soutien aux manifestations organisées sur la base de loisirs du lac des sapins    COMPÉTENCES FACULTATIVES.  > Formation> Informatique, multimédia.> Aménagements de rivières et lutte contre les inondations> Sports et jeunesse  .Apprentissage de la natation scolaire pour les élèves du cycle 2 des écoles primaires,publiques et privées, dans la limite de 10 séances annuelles par classe, incluant les frais detransports.  > Culture  .Organisation de manifestations culturelles dans le cadre de la diffusion des musiques actuelleset de la promotion des arts d'aujourd'hui ;Développement de l'éducation artistique et culturelledans le cadre de la mise en œuvre d'une convention de développement culturel avec l'Etat(DRAC) ; Soutien technique et financier à toutes les actions et manifestations organisées enpartenariat avec le CCAB (centre culturel associatif du Beaujolais), le Théâtre de Villefranche etla Biennale de la Danse de Lyon ;Gestion des musées de France et aides aux muséesassociatifs du territoire ;Gestion d'une école de musique intercommunale de musique et dedanse, coordination des écoles de musique associatives du territoire, en leur apportant uneaide financière et en personnel.
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